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C’est un phénomène marquant des 20 dernières années : le Régime d’assurance- 

emploi du Canada coûte de moins en moins cher aux Canadiens, en proportion 

de leurs moyens, comme le montre la figure 1. En effet, depuis 20 ans, le montant 

annuel des prestations versées par le Régime aux personnes qui sont à la recherche 

d’un emploi1 a considérablement diminué en pourcentage du produit intérieur brut 

(PIB). On voit que le niveau atteint en 2014, 0,55 % du PIB, est le plus bas qui ait 

été enregistré depuis au moins 40 ans2, et qu’il s’agit d’une diminution des deux tiers 

depuis la fin des années 1980.

Bien des facteurs ont pu contribuer à cette baisse. Mais on peut présumer 

qu’elle est étroitement liée à la série d’amendements apportés à la Loi sur 
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  Sommaire
■■ L’assurance-emploi doit se recentrer sur le remplacement du revenu des 

personnes ayant perdu leur emploi, les autres mandats (congé de maladie, 

congé parental, formation, etc.) devant faire l’objet de régimes distincts.
■■ Elle doit être gérée par une caisse autonome et financée à parts égales par 

les cotisations des employeurs et des employés.
■■ Dans toutes les régions du Canada, il faut appliquer les mêmes conditions 

d’admissibilité aux prestations et de durée des prestations, sur la base d’un 

minimum de 20 semaines d’emploi assurable.

  
  Summary

■■ Employment insurance must refocus its efforts on income replacement for 

people who have lost their job; the other mandates (sick leave, parental 

leave, training, etc.) should be separate programs.
■■ It must be managed by a fund that is separate from the federal 

government’s consolidated revenue fund and financed in equal measure by 

employer and employee contributions.
■■ In all regions of Canada the same conditions for eligibility and duration of 

benefits must be applied, on the basis of a minimum of 20 weeks of insurable 

employment.
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 l’assurance-chômage, à partir de 1990, ainsi qu’à la réforme en profondeur 

inscrite dans la loi qui a remplacé cette dernière en 1996, la Loi sur l’assurance- 

emploi, et à la série d’amendements qui y ont été apportés par la suite.

Dans cette analyse, nous portons un jugement sur divers aspects de la Loi de 

1996 et de ses modifications, à la lumière de leur application depuis (presque) 

20 ans et de ce qui se fait ailleurs dans le monde. Notre approche se veut 

constructive, en ce sens que nous visons ultimement à tirer de notre analyse des 

propositions précises permettant d’améliorer le Régime.

Quoique dès le début nous présentions la figure 1 qui montre que les presta-

tions versées ont diminué à un niveau historiquement très faible, nous n’avons 

aucune opinion préconçue sur le poids idéal que le Régime devrait avoir dans 

l’économie canadienne : un régime plus lourd n’est pas nécessairement meilleur 

qu’un régime plus léger, et vice versa. Nous en déduisons simplement que le 

régime adopté en 1996 a certainement eu des conséquences importantes pour le 

marché du travail canadien. Il est donc particulièrement opportun de procéder 

à un examen attentif de ces conséquences de même que de la structure du Ré-

gime après 20 ans d’existence.

Nous formulerons ici onze propositions d’amendement au régime actuel qui, à 

notre avis, permettraient d’en faire un meilleur système de remplacement tempo-

raire du revenu pour les travailleurs qui ont subi une perte d’emploi involontaire. 

Nous omettons délibérément les longs préalables scientifiques et techniques qui 

sont habituels dans ce genre d’exercice. Nous nous concentrons plutôt sur des 

propositions concrètes, que nous justifions à mesure que nous les développons. 

Certaines de ces propositions pourraient sans doute être prises en considération 

isolément, mais nous croyons que le Régime mérite d’être revu dans son ensemble.

FIGURE 1 
Montant annuel 
total des prestations 
versées par le Régime 
d’assurance-emploi 
aux personnes 
qui étaient à la 
recherche d’un 
emploi, de 1972 à 
2014 

Source : Statistique Canada, 
tableaux 276-0005, 276-0017 et 
380-0064, CANSIM.
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Abandonner les critères actuels d’admissibilité aux prestations, basés 
sur un nombre minimum d’heures d’emploi assurable, et revenir à 
l’ancien système, basé sur un nombre minimum de semaines d’emploi

Présentement, pour avoir droit à des prestations, les travailleurs doivent 

avoir accumulé un nombre minimum d’heures d’emploi assurable pendant 

une période de référence donnée3. Ce minimum varie de 420 heures (quand 

le taux de chômage régional dépasse 13 %), à 700 heures (s’il est de 6 % ou 

moins) ; on demande même 910 heures de travail aux nouveaux assurés4. 

Ces critères d’admissibilité basés sur le nombre d’heures d’emploi nous ap-

paraissent discriminatoires et antiéconomiques. Nous préconisons le retour 

à un système où l’admissibilité serait liée à un nombre minimum de semaines 

d’emploi pendant l’année qui précède la demande de prestations, ce qui est 

d’ailleurs le cas dans tous les pays qui ont un régime semblable.

Tout d’abord, le système actuel est discriminatoire en ce qui a trait aux tra-

vailleurs à temps partiel. Considérons par exemple deux personnes ayant des 

caractéristiques socioéconomiques semblables et vivant dans la même région, 

où le taux de chômage est de 7,5 %. Si ces deux personnes perdent en même 

temps leur emploi, chacune aura droit à des prestations, en vertu des règles 

actuelles, si elle a accumulé au moins 630 heures d’emploi assurable pendant 

l’année précédente. Mais si l’une a travaillé à temps plein (35 heures par 

semaine, par exemple) et l’autre à temps partiel (21 heures par semaine, par 

exemple), alors la première aura droit à des prestations après avoir travaillé 

pendant 18 semaines, mais la seconde seulement après avoir travaillé pen-

dant 30 semaines.

Cet écart est considérable. Selon les simulations de 20135, seulement 61,1 % 

des travailleurs à temps partiel auraient accumulé suffisamment d’heures de 

travail pour avoir droit aux prestations régulières de l’assurance-emploi s’ils 

avaient perdu leur emploi. En contraste, le taux d’admissibilité des travailleurs 

à temps plein se serait situé plutôt à 95,6 %.

Cette restriction de l’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi pour 

les travailleurs à temps partiel est également antiéconomique : elle limite 

de façon importante la capacité des gens en âge de travailler de faire le 

choix de travailler à temps partiel. L’admissibilité ou non à des prestations 

 d’assurance-emploi en cas de perte d’emploi involontaire est en effet un élé-

ment que des citoyens considèrent comme important au moment de choisir 

un type d’emploi. 

1re proposition
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Or, depuis quelques décennies, au Canada, le pourcentage de personnes 

adultes en emploi qui travaillent à temps partiel est en hausse. La figure 2 

montre que, dans des conjonctures économiques semblables, la proportion 

des personnes ayant un emploi et travaillant moins de 30 heures par se-

maine est passée de 13,7 % en 1979 à 16,6 % en 1989, à 18,1 % en 2000 

et à 19,3 % en 2014. Autrement dit, de plus en plus de citoyens travaillent 

à temps partiel. C’est notamment le cas des travailleurs de 55 ans ou plus, 

dont 23 % occupaient un emploi à temps partiel en 2014 ; or il est souhai-

table de garder ces derniers dans la population active aussi longtemps qu’ils 

le peuvent et le veulent, et la possibilité de choisir de travailler à temps 

partiel les encourage en ce sens. Bref, le régime actuel d’assurance-emploi, 

qui tend à écarter des gens du travail à temps partiel, est antiéconomique, 

parce qu’il s’oppose à la liberté de choix des citoyens.

Établir qu’une semaine d’emploi assurable donnant droit à des 
prestations doit comporter au moins 15 heures de travail

Le retour à un régime d’assurance-emploi dont les prestations sont liées à 

un nombre minimum de semaines d’emploi plutôt que d’heures d’emploi 

nous semble donc souhaitable. Mais il va de soi que, dans le cas du travail 

à temps partiel, l’admissibilité doit être fondée sur un nombre minimum 

raisonnable d’heures de travail. Une semaine d’au moins 15 heures, ou 

l’équivalent de deux journées de 7 heures et demie, nous paraît être ce mi-

nimum raisonnable. En 2015, le salaire minimum établi par les provinces 

canadiennes étant autour de 11 dollars l’heure, le revenu hebdomadaire mi-

nimum assurable serait donc d’environ 165 dollars.

FIGURE 2 
Pourcentage des 
personnes en 
emploi travaillant 
à temps partiel 
(moins de 
30 heures par 
semaine) au 
Canada, en 1979, 
1989, 2000 et 2014 

Source : Statistique Canada, tableau 
282-0002, CANSIM.
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Abolir les 62 régions économiques actuelles de l’assurance-emploi

Les questions que nous abordons maintenant concernent : 1) l’admissibilité 

aux prestations ; 2) la durée maximale des prestations ; et 3) le montant des 

prestations. Le régime actuel fixe les règles d’admissibilité aux prestations en 

découpant le Canada en 62 régions économiques ; chaque région est soumise 

à des conditions particulières qui dépendent uniquement du taux de chômage 

moyen de chacune, tel que calculé par Statistique Canada. Or le Canada est 

le seul pays de l’Organisation de coopération et de développement écono-

miques (OCDE) dont le système d’assurance-emploi est lié à un tel décou-

page régional. Aux États-Unis, par exemple, où les conditions d’admissibilité 

aux prestations varient d’un État à l’autre selon les fondements sur lesquels 

s’appuient les gouvernements et les choix politiques que font ces derniers, 

aucun État n’impose de tels critères liés aux taux de chômage régionaux ; le 

taux de chômage n’influence l’admissibilité aux prestations que d’une seule 

façon : la durée des prestations augmente lorsque le taux de chômage aug-

mente6.

Au Canada, dans chacune des 62 régions économiques de l’assurance- 

emploi, le nombre minimum d’heures de travail qui rend les chômeurs 

admissibles aux prestations ainsi que la durée maximale des prestations 

 dépendent tous les deux du taux de chômage de la région où habitent ces 

chômeurs. D’une part, plus le taux de chômage est élevé, plus le nombre 

minimum d’heures de travail requis est faible ; d’autre part, la durée 

maximale des prestations croît avec le taux de chômage, selon 12 inter-

valles allant d’un taux inférieur à 6 % à un taux supérieur à 16 %. Cette 

 combinaison complexe de conditions liées aux taux de chômage régionaux 

est elle aussi discriminatoire et antiéconomique.

L’iniquité découle du fait que des travailleurs qui ont les mêmes caractéristiques 

mais vivent dans des régions différentes sont traités différemment pour la seule 

raison que les taux de chômage de ces régions sont différents. Indépendamment 

de leurs caractéristiques personnelles et de leur environnement socioécono-

mique, les chômeurs des régions où le taux de chômage est plus faible sont 

moins facilement admissibles à des prestations, et, lorsqu’ils y ont droit, la du-

rée de ces prestations est plus courte que s’ils habitaient une région où le taux 

de chômage est plus élevé. Nous jugeons que cela est discriminatoire, parce que 

toute personne qui perd involontairement son emploi voit ses finances person-

nelles ou familiales devenir précaires quel que soit le taux de chômage de la ré-

gion où elle habite. Les conditions liées au Régime d’assurance-emploi doivent 

donc être indépendantes des taux de chômage régionaux.

3e proposition
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Le tableau nous permet de mettre en relief l’importance des disparités que le 

régime actuel entraîne parce qu’il est basé sur les taux de chômage régionaux. 

On y voit le lien entre d’une part les conditions qui régissent l’admissibilité aux 

prestations et la durée de celles-ci, et d’autre part le taux de chômage dans trois 

agglomérations urbaines, soit Cap-Breton,7 Rimouski8 et Saskatoon, en mai 2015. 

Le taux de chômage retenu par le Régime d’assurance-emploi (ligne A) était fort 

différent d’une agglomération à l’autre : 15,1 % à Cap-Breton, 9,4 % à Rimouski 

et 5,1 % à Saskatoon. Les travailleurs de ces trois régions gagnaient tous le même 

salaire horaire (16 dollars) et avaient tous travaillé 35 heures par semaine : ils 

avaient donc eu le même salaire hebdomadaire de 560 dollars (ligne B).

Les lignes C, D et E montrent comment les différences dans les taux de chô-

mage régionaux se répercutent sur l’admissibilité aux prestations, leur durée et 

leur montant. Si le chômeur de Saskatoon doit accumuler 20 semaines d’emploi 

assurable pour avoir droit à des prestations, celui de Cap-Breton sera admis-

sible aux prestations après 12 semaines d’emploi. Et tandis que le premier tou-

chera des prestations durant un maximum de 14 semaines, le deuxième y aura 

droit durant un maximum de 30 semaines. 

Le taux de prestations étant, partout, 55 % du salaire hebdomadaire, un sa-

laire de 560 dollars donnerait droit, en théorie, à des prestations de 308 dollars 

par semaine. Toutefois, une pénalité s’applique lorsque le nombre de semaines 

TABLEAU  
Conditions des prestations d’assurance-emploi à Cap-Breton, à Rimouski et à 
Saskatoon, pour des travailleurs ayant travaillé 35 heures par semaine à un 
salaire horaire de 16 dollars, mai 2015  

Cap-Breton Rimouski Saskatoon

A Taux de chômage régional 15,1 % 9,4 % 5,1 %

B Salaire hebdomadaire 560 $ 560 $ 560 $

C Nombre minimum de semaines d’emploi 
assurable donnant droit aux prestations 12 16 20

D Nombre maximum de semaines
de prestations payables aux chômeurs 
admissibles selon la ligne C 30 20 14

E Prestations hebdomadaires payables aux 
chômeurs admissibles selon la ligne C 264 $ 274 $ 280 $

F Prestations accordées aux chômeurs 
admissibles selon la ligne C pour chaque 
dollar de rémunération durant la pé-
riode de référence ([D x E] ÷ [B x C]) 1,18 $ 0,61 $ 0,35 $

Sources : Calculs des auteurs ; Emploi et Développement social Can-
ada, « Particularités du Régime de l’assurance-emploi (a.-e.) pour la 
période du 10 mai 2015 au 6 juin 2015 », http://srv129.services.gc.ca/
eiregions/fra/taux_act.aspx (consulté le 14 mai 2015). 
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Le Régime 
d’assurance-emploi 
n’est pas seulement 
discriminatoire, il est 
aussi antiéconomique.

 d’emploi assurable est tout juste égal au minimum : cette pénalité est de 44 dollars 

à Cap-Breton, de 34 dollars à Rimouski et de 28 dollars à Saskatoon (ligne E). Le 

taux des prestations hebdomadaires diminue ainsi légèrement avec l’augmentation 

du taux de chômage, les prestations étant ainsi de 280 dollars à Saskatoon, de 

274 dollars à Rimouski et de 264 dollars à Cap-Breton. 

La ligne F présente enfin un indicateur synthétique de l’admissibilité aux presta-

tions en fonction des taux de chômage régionaux. Il s’agit du montant maximal 

de prestations auquel donne droit chaque dollar de rémunération pendant la 

période de référence. Pour chaque dollar gagné, le Régime d’assurance-emploi 

accorde en prestations 1,18 dollar à Cap-Breton, 0,61 dollar à Rimouski et 

0,35 dollar à Saskatoon. Ainsi, à Saskatoon, le dollar de rémunération procure 

un montant maximal de prestations deux fois moins important qu’à Rimouski, 

et trois fois moins important qu’à Cap-Breton. 

On voit donc bien ici comment le Régime est discriminatoire. Mais, de plus, il est 

antiéconomique : son fonctionnement encourage en effet certains travailleurs des 

régions où le taux de chômage est élevé à travailler pendant seulement une partie de 

l’année. Le contexte des années 1980 est d’ailleurs particulièrement éclairant à ce 

sujet. Il suffit de calculer la valeur de l’indicateur synthétique utilisé ci-dessus  

(ligne F du tableau) avec des données de l’époque. Un chômeur habitant une ré-

gion dont le taux de chômage excédait 11,5 % avait alors droit à 42 semaines de 

prestations équivalant à 60 % de son salaire s’il avait travaillé un minimum de 

10 semaines d’emploi assurable ; chaque dollar de rémunération pendant la période 

de référence lui donnait droit à un montant maximal de 2,52 dollars en prestations 

(60 % x 42 ÷ 10). Cela l’encourageait fortement à travailler pendant 10 semaines, 

c’est-à-dire le minimum exigé9. En comparant ces 2,52 dollars des années 1980 au 

1,18 dollar de 2015 pour Cap-Breton, on constate que, si la Loi de 1996 a permis 

de réduire (de moitié) l’effet d’incitation à occuper des emplois instables dans les ré-

gions à haut taux de chômage, cet effet est toujours présent. 

Ainsi, dans les années 1980, et dans une moindre mesure depuis 1996, 

 l’assurance-emploi a continuellement découragé le déplacement de la main-

d’œuvre des régions à haut taux de chômage vers les régions à bas taux de chô-

mage10, et les poches de chômage régional élevé ont tendance à se perpétuer. Nous 

convenons, bien sûr, que la mobilité de la main-d’œuvre n’est pas un absolu : 

déménager a des avantages, mais aussi des coûts, à la fois financiers et humains. 

Toutefois, nous pensons — et nous ne sommes pas les seuls à le faire — qu’en plus 

d’être inéquitable, le Régime d’assurance-emploi, à cause des 62 régions écono-

miques sur lesquelles il s’appuie, transmet aux chômeurs le message que la mobili-

té ne comporte que des coûts et ne présente aucun avantage.
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Nous sommes donc d’avis que les 62 régions actuelles devraient être abolies 

et que le Régime devrait désormais se fonder sur le principe selon lequel les 

conditions d’admissibilité aux prestations ainsi que la durée de celles-ci sont les 

mêmes partout et pour tous au Canada. 

Établir qu’un nombre minimum de 20 semaines d’emploi assurable 
est nécessaire pour donner droit aux prestations

Nous proposons que les critères d’admissibilité aux prestations soient les 

mêmes, et en tout temps, partout au Canada, et qu’ils soient donc indépendants 

des fluctuations conjoncturelles du chômage. Nous faisons de cette uniformité 

une question d’équité (voir la 3e proposition).

C’est d’ailleurs ainsi que fonctionnent les systèmes d’assurance-emploi de nom-

breux pays. Par exemple, en France, pour avoir droit à des prestations, il faut 

avoir travaillé 4 mois (16 semaines) au cours des 8 mois précédents ; aux Pays-

Bas, 26 semaines au cours des 12 mois précédents ; en Allemagne, 12 mois au 

cours des 3 années précédentes ; en Suisse, 6 mois au cours des 2 années précé-

dentes. Aux États-Unis, les conditions d’admissibilité sont complexes et varient 

d’un État à l’autre, mais, globalement, il faut normalement avoir travaillé pen-

dant au moins 26 semaines au cours des 12 mois précédents pour avoir droit à 

26 semaines de prestations.

Compte tenu de ces observations, nous proposons qu’un nombre mini-

mum de 20 semaines d’emploi assurable, pendant la période de référence, 

soit nécessaire pour donner droit aux prestations. À la lumière des dis-

positions de la Loi de 1996, ce minimum peut paraître exigeant. En effet, 

20 semaines, c’est la durée minimale d’emploi assurable la plus longue 

qui peut être présentement exigée d’une personne qui travaille 35 heures 

par semaine, et cette exigence de 20 semaines pendant la période de réfé-

rence s’applique à une région où le taux de chômage est de 6 % ou moins 

(par exemple, Saskatoon en mai 2015, voir le tableau) : il faut alors avoir 

travaillé pendant au moins 700 heures pour avoir droit à des prestations. 

Dans les autres régions du pays où le taux de chômage est supérieur à 6 %, 

le nombre de semaines d’emploi assurable comportant 35 heures de travail 

est inférieur à 20 (il varie de 12 à 19 semaines). Par exemple, si le taux de 

chômage régional est entre 9 % et 10 % (l’exemple de Rimouski), on exige 

16 semaines d’emploi assurable ; et si le taux de chômage est supérieur à 

13 % (l’exemple de Cap-Breton), on exige 12 semaines d’emploi assurable.

4e proposition
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À l’inverse, certains trouveront que le critère de 20 semaines d’emploi assurable 

est trop peu exigeant, quand on compare ce nombre à ce qui est requis dans 

certains autres pays, comme nous l’avons vu ci-dessus. Toute valeur proposée 

restera, du moins en partie, nécessairement arbitraire. Il nous paraît cependant 

qu’en raison des caractéristiques du marché du travail canadien (en particulier 

la nature saisonnière de bon nombre de secteurs d’activité, un phénomène ca-

ractéristique de notre pays) ainsi que du fonctionnement du Régime au cours 

des 40 dernières années, il serait difficile d’exiger un nombre plus élevé de se-

maines d’emploi assurable. 

Sous réserve du maximum de la rémunération hebdomadaire 
assurable, établir le taux de prestations à partir de la rémunération 
hebdomadaire moyenne obtenue au cours des 20 meilleures semaines 
d’emploi assurable

La rémunération augmente avec l’inflation et l’enrichissement collectif ; les salaires 

peuvent aussi fluctuer selon les hauts et les bas de la conjoncture et les ententes entre 

employeurs et employés. Le régime actuel d’assurance-emploi reconnaît ces réalités 

en établissant le montant des prestations hebdomadaires en fonction de la rémuné-

ration hebdomadaire moyenne au cours des « meilleures » semaines de la période de 

référence, c’est-à-dire les semaines pendant lesquelles le salaire a été le plus élevé.

L’élément crucial de cette disposition est le nombre précis de meilleures se-

maines au cours desquelles la rémunération hebdomadaire moyenne est calcu-

lée. Or, actuellement, ce nombre peut dépasser le nombre de semaines d’emploi 

assurable qui donne droit aux prestations ! Par exemple, si, dans une région, le 

taux de chômage est de 7,5 %, le Régime fixe le nombre de meilleures semaines 

à 20, bien qu’une personne puisse très bien avoir droit à des prestations si elle 

n’a accumulé que 18 semaines d’emploi assurable11. Dans un tel cas, on calcule 

la « rémunération moyenne » en divisant la rémunération totale des 18 se-

maines de travail par 20, et non pas par 18 : il ne s’agit donc pas de la véritable 

rémunération moyenne, mais de seulement 18/20 (ou 90 %) de celle-ci12.

Nous proposons d’abolir cette procédure et de la remplacer par une procédure plus 

simple, transparente et équitable. Pour les personnes ayant accumulé le minimum 

de 20 semaines d’emploi assurable, la rémunération hebdomadaire moyenne utilisée 

pour le calcul des prestations serait la véritable rémunération moyenne. Pour les 

personnes ayant accumulé plus de 20 semaines d’emploi assurable, la rémunération 

hebdomadaire moyenne utilisée pour le calcul des prestations serait la rémunération 

moyenne obtenue au cours des 20 meilleures semaines d’emploi assurable.

5e proposition
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Le calcul de la rémunération moyenne continuerait d’inclure les paiements attri-

buables aux services rendus dans le passé (les paies de vacances, par exemple), 

mais, en toute logique, il ne devrait pas tenir compte des indemnités de départ. 

Par ailleurs, il va de soi que le montant de la rémunération hebdomadaire 

moyenne resterait soumis au maximum de la rémunération hebdomadaire assu-

rable établi chaque année par le Régime.

Maintenir le taux de prestations à une moyenne de 55 % de la 
rémunération assurable, mais le moduler de manière progressive tout 
en augmentant sensiblement son maximum

Présentement, le taux de prestations est fixé à 55 % : les prestataires reçoivent 

chaque semaine un montant égal à 55 %  de la rémunération moyenne des 

« meilleures semaines ». Les prestataires qui sont membres d’une famille à 

très faible revenu ont également droit à un supplément de revenu familial ; par 

exemple, dans le cas d’une personne ayant un enfant et dont le revenu familial 

annuel net ne dépasse pas 26 000 dollars, le taux des prestations peut aller 

jusqu’à 80 % de la rémunération hebdomadaire moyenne.

Si le taux de 55 % nous paraît raisonnable, nous y apporterions toutefois 

deux ajustements. D’une part, selon les conditions actuelles du Régime, 

l’État récupère 50 % de la rémunération que, le cas échéant, les prestataires 

 reçoivent s’ils travaillent pendant la période où ils ont droit à des prestations. 

Nous sommes d’avis qu’un tel niveau effectif d’imposition est trop punitif. Le 

cumul de revenus d’emploi et de prestations d’assurance-emploi peut en effet 

favoriser le maintien en emploi tout en permettant aux chômeurs d’améliorer 

leur situation financière. On peut ainsi rendre une main-d’œuvre disponible 

pour des emplois qui autrement n’auraient pas trouvé preneurs. S’il est permis 

dans des limites raisonnables, ce cumul ne devrait pas influencer la durée de la 

période de chômage. Il nous semble impératif de rétablir une forme d’exemp-

tion des rémunérations modestes obtenues pendant les périodes de presta-

tions, comme c’était le cas avant 2013.

D’autre part, nous jugeons important d’harmoniser les prestations 

 d’assurance-emploi et celles qui sont versées dans le cadre d’autres programmes 

publics offrant certaines formes d’assurance. Pour l’assurance-emploi, le maxi-

mum de la rémunération annuelle assurable, en 2015, est de 49 500 dollars13. 

Par contraste, la rémunération assurable au titre de la santé et de la sécurité du 

travail peut atteindre un maximum annuel beaucoup plus élevé : 121 000 dol-

lars au Manitoba, 95 300 dollars en Alberta, 85 200 dollars en Ontario et 

6e proposition
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Le cumul de 
revenus d’emploi 
et de prestations 
d’assurance-emploi 
peut en effet favoriser 
le maintien en emploi 
tout en permettant 
aux chômeurs 
d’améliorer leur 
situation financière.

70 000 dollars au Québec14. L’écart qui s’est creusé avec le temps entre le pro-

gramme fédéral d’assurance-emploi et les programmes provinciaux de santé et 

de sécurité du travail est une anomalie qui doit être corrigée.

Rappelons qu’au premier semestre de 1996, le maximum de la rémunération 

hebdomadaire assurable était de 750 dollars et que la prestation hebdomadaire 

maximale se situait à 465 dollars ; ces montants équivalaient, respectivement, 

à 128 % et 80 % du salaire hebdomadaire moyen au Canada, alors estimé à 

584 dollars15. Or, au milieu de 2014, le maximum de la rémunération hebdo-

madaire assurable était de 935 dollars et la prestation hebdomadaire maximale 

de 514 dollars ; ainsi, ces montants ne représentaient plus que respectivement 

99 % et 55 % du salaire hebdomadaire moyen, estimé à 940 dollars16. Réduits 

en juillet 1996, puis gelés jusqu’en 2007, le maximum de la rémunération heb-

domadaire assurable et la prestation hebdomadaire maximale ont donc perdu 

une partie importante de leur valeur relative. Notre proposition vise à corriger 

cette situation.

Une façon intéressante et financièrement responsable de le faire consisterait à 

moduler le taux de prestations en le faisant varier, par exemple, de 40 %, dans 

le cas des salaires les plus élevés, à 66 2/3 %, dans le cas des salaires moins éle-

vés. Dans plusieurs États américains ainsi que dans certains autres pays (France, 

Allemagne), le taux des prestations diminue ainsi avec le niveau du salaire.

Supposons, par exemple, que le maximum de la rémunération annuelle as-

surable soit porté à 104 000 dollars. Les prestataires dont la rémunération 

annuelle atteindrait ce montant auraient une rémunération hebdomadaire de 

2 000 dollars (1/52 de ce montant), qui leur permettrait d’obtenir des presta-

tions hebdomadaires de 800 dollars, le taux des prestations étant de 40 % ; cela 

équivaudrait à 85 % de la rémunération hebdomadaire moyenne au Canada, 

qui était de 940 dollars au milieu de 2014. Pour des rémunérations hebdoma-

daires inférieures, soit de 165 dollars à 600 dollars, le taux de prestations serait 

de 66 2/3 %. Il s’agirait alors d’établir la structure des taux de prestations de 

façon à maintenir, pour l’ensemble des prestataires, un taux moyen équivalent à 

celui d’aujourd’hui, soit 55 %.

En plus d’harmoniser le Régime d’assurance-emploi et les autres programmes 

similaires, cette modification aurait trois autres avantages. Premièrement, elle 

rendrait le financement du Régime d’assurance-emploi moins régressif, puisque 

l’on exigerait une contribution plus importante des travailleurs ayant un salaire 

plus élevé. Deuxièmement, elle permettrait une réduction générale des taux 

de cotisations au Régime, en raison des taux de chômage plus faibles que l’on 
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observe parmi les hauts salariés. Du coup, l’ensemble des entreprises qui paient 

des salaires modestes, dont la plupart des PME, verraient le montant total de 

leurs cotisations diminuer. Troisièmement, la modification raffermirait l’assise 

sociale du Régime en offrant à l’ensemble des salariés une meilleure protection 

que celle dont ils bénéficient présentement, puisque notre proposition permet-

trait de corriger la diminution de la protection subie au cours des années de gel 

du maximum de la rémunération hebdomadaire assurable et de la prestation 

hebdomadaire maximale de 1996 à 2007.

Fixer la durée maximale des prestations à un nombre de semaines 
égal au nombre de semaines d’emploi assurable

On peut légitimement se demander si, dans le régime que nous envisageons, les 

20 semaines d’emploi assurable qui seraient nécessaires pour recevoir des prestations 

représenteraient un trop petit nombre d’heures de travail. Actuellement, le nombre 

minimum d’heures d’emploi assurable qui donne droit aux prestations est de 420 ; 

ce minimum d’heures ne s’applique que si le taux de chômage régional excède 13 %. 

Avec le régime que nous proposons, les personnes qui auraient travaillé 20 semaines 

à raison de 15 heures par semaine (donc à temps partiel) auraient plutôt droit à des 

prestations après avoir accumulé 300 heures d’emploi assurable, et ce, indépendam-

ment des taux de chômage régionaux.

Nous ne voyons, à une telle situation, aucune objection qui tienne. D’une part, les 

personnes qui travaillent à temps partiel ont choisi de le faire, et comme leur em-

ployeur, elles paient des cotisations au Régime sur la base des heures qu’elles tra-

vaillent. Il nous semble normal que, si elles perdent involontairement leur emploi, 

elles aient droit à des prestations après le même nombre de semaines d’emploi que les 

personnes qui ont choisi de travailler 30 ou 40 heures par semaine. Comme les mon-

tants des prestations seraient différents, puisqu’ils seraient calculés à partir du nombre 

d’heures de travail, tous les travailleurs seraient traités de façon équitable.

D’autre part, en proposant que la durée maximale des prestations soit égale au 

nombre de semaines d’emploi assurable, nous évitons l’effet pervers dont nous 

avons parlé plus haut, qui est celui d’inciter des travailleurs à occuper un em-

ploi pendant seulement une partie de l’année. En effet, chaque dollar de rému-

nération pendant la période de référence donnerait droit à 0,40 dollar dans le 

cas des hauts salariés et à 0,66 dollar dans le cas des faibles salariés, et ce, quel 

que soit le nombre d’heures d’emploi assurable. Ces taux seraient de 4 à 6 fois 

plus faibles que celui que l’on observait dans les années 1980 (de 2,52 dollars), 

et de 2 à 3 fois plus faibles que celui qui prévalait dans une région à taux de 

7e proposition
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chômage élevé comme celle de Cap-Breton en mai 2015 (1,18 dollar, voir le 

tableau). Ils constitueraient beaucoup moins une incitation à occuper des em-

plois instables.

Nous convenons qu’aucune formule ne s’impose d’emblée pour établir la du-

rée des prestations. Il s’agit d’accorder ce qui semble raisonnable au regard de 

ce qui se fait dans d’autres domaines similaires chez nous et de s’inspirer des 

régimes d’autres pays. Si, dans la plupart des pays, cette durée dépend de l’his-

torique de travail, il n’est pas rare que l’on tienne compte également des diffi-

cultés particulières que certains chômeurs peuvent avoir à trouver un nouvel 

emploi. Ainsi, dans certains pays, la durée est plus longue pour les chômeurs 

plus âgés (en général, ceux de plus de 50 ans) ou pour ceux qui souffrent d’un 

handicap. Dans d’autres cas — comme on l’a fait au Canada en 2009-2010 et 

aux États-Unis en 2009-2012 —, la durée maximale des prestations est allongée 

quand la conjoncture économique au niveau national et au niveau régional a 

des effets importants sur l’emploi.

Cela étant dit, il nous semblerait tout de même opportun de prévoir certains 

cas d’exception. Dans un petit nombre de régions isolées où l’activité écono-

mique peut ralentir considérablement à certains moments et où les travailleurs 

d’expérience qui perdent leur emploi ont souvent besoin d’une longue période 

de reconversion, la durée maximale des prestations pourrait être portée à deux 

semaines de prestations — plutôt qu’une — par semaine d’emploi assurable. 

Cette mesure devrait toutefois être appliquée avec circonspection et dans des 

situations véritablement exceptionnelles : il ne faudrait surtout pas qu’elle soit 

utilisée pour rétablir la « fragmentation » du régime actuel qui s’appuie sur les 

taux de chômage régionaux. 

Si la durée maximale des prestations est plus longue, les gens restent-ils plus 

longtemps au chômage ? Les nombreuses études portant sur cette question ont 

généralement conclu qu’un tel effet existe, mais qu’il est faible17. En contre-

partie, permettre une durée de chômage plus longue accroît les chances des 

chômeurs de trouver un emploi convenable et les chances des employeurs de 

trouver des employés qualifiés qu’ils souhaiteront garder à leur emploi le plus 

longtemps possible. De plus, au plan macroéconomique, il est presque certain 

que le fait que des prestataires chôment un peu plus longtemps ne fait pas aug-

menter le taux de chômage régional ou national, parce que tout emploi que ces 

prestataires hésitent à prendre devient disponible pour les autres personnes qui 

sont à la recherche d’un emploi, dont la majorité ne reçoivent pas de presta-

tions d’assurance-emploi.
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Réduire la période d’attente à une semaine

La période d’attente (souvent appelée « délai de carence ») est le temps qui 

précède les premières prestations hebdomadaires versées aux chômeurs admis-

sibles ; cette période est actuellement de deux semaines.

Durant la première moitié du 20e siècle, la période d’attente était une question 

de commodité administrative, et aussi de coût. La majorité des personnes ayant 

un emploi assurable connaissaient de courtes périodes de chômage chaque 

année : la période d’attente imposée pouvait se comparer à la franchise d’un 

contrat d’assurance.

Depuis, les pratiques ont considérablement évolué. La technologie numérique a 

réduit le délai administratif, et la période moyenne de chômage est plus longue, 

de sorte qu’il n’est plus possible de justifier une longue période d’attente avant 

que les chômeurs ne reçoivent leurs prestations permettant de combler la perte 

de leur revenu. Si cette période est de deux semaines au Canada, elle a com-

plètement disparu dans environ la moitié des pays de l’OCDE. Dans les États 

américains, elle est de une semaine, ce qui correspond à la norme établie par 

l’Organisation internationale du travail (OIT). Nous sommes d’avis que le ré-

gime canadien devrait réduire la période d’attente à une semaine, en conformité 

avec cette norme internationale. De plus, dans les cas de départ volontaire ou 

non justifié, ou encore de congédiement pour cause, plutôt qu’une exclusion 

permanente de  l’assurance-emploi (ce qui est le cas actuellement), une exclusion 

temporaire de quatre semaines s’ajouterait à la semaine imposée dans tous les 

cas ; et cette exclusion devrait être plus sévère en cas de récidive.

Assujettir le versement des prestations à deux conditions : que 
les prestataires conviennent de se soumettre aux vérifications 
normales de leur situation et qu’ils s’engagent à accepter tout emploi 
convenable qui leur sera offert 

L’assurance-emploi n’est pas un « bar ouvert ». Les prestataires doivent accep-

ter que l’administration du Régime vérifie aux deux semaines s’ils sont encore 

au chômage, s’ils sont aptes au travail, s’ils sont disponibles et prêts à occuper 

un emploi et s’ils sont effectivement à la recherche d’un emploi. Ils doivent éga-

lement accepter d’être convoqués en entrevue, de participer à une session visant 

à faciliter leur retour sur le marché du travail ou à une formation dans un éta-

blissement reconnu pour ensuite pouvoir occuper un certain emploi. Rien de 

nouveau dans ces exigences.

9e proposition

8e proposition
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Mais au fil des dernières années, on constate que la majeure partie des commu-

nications entre les prestataires et les fonctionnaires ont été confiées à des ordi-

nateurs et autres dispositifs automatiques ou électroniques : il faudrait remettre 

plus l’accent sur les échanges directs, par exemple avec des conseillers dont le 

rôle est d’aider les prestataires à établir des plans personnalisés de retour sur le 

marché du travail, comme cela se fait dans plusieurs pays. 

De plus, les prestataires doivent être prêts à accepter tout emploi « conve-

nable ». À cet égard, nous pensons que les administrateurs du Régime devraient 

revenir à la définition du terme « convenable » établie par la convention 168 de 

l’OIT, et à laquelle ils adhéraient jusqu’en 2013.  Cette convention précise que 

« dans l’appréciation du caractère convenable ou non d’un emploi, il doit être 

tenu compte notamment, dans des conditions prescrites et dans la mesure ap-

propriée, de l’âge du chômeur, de son ancienneté dans sa profession antérieure, 

de l’expérience acquise, de la durée du chômage, de l’état du marché du travail, 

des répercussions de cet emploi sur la situation personnelle et familiale de l’inté-

ressé et du fait que l’emploi est disponible en raison directe d’un arrêt du travail 

dû à un conflit professionnel en cours ».

À l’encontre de cette convention, depuis les amendements apportés à la Loi de 

l’assurance-emploi, en 2013, on exige des prestataires dits « fréquents » qu’ils 

acceptent d’emblée tout « emploi semblable », et même tout emploi après 

sept semaines de chômage, pourvu qu’ils puissent acquérir les compétences né-

cessaires sur le tas, à moins que cet emploi ne comporte une baisse de salaire de 

plus de 30 %. Or l’OIT, dont fait partie le Canada, a explicitement condamné 

cette approche, en affirmant que la notion d’emploi convenable « vise à garan-

tir que le chômeur est dirigé initialement vers un emploi dans lequel ses compé-

tences et ses qualifications seront utilisées de la manière la plus productive et la 

plus efficace possible, pour le profit de la société dans son ensemble ».  L’OIT 

souligne en outre « l’objectif social non moins important de prémunir les tra-

vailleurs contre la contrainte et l’atteinte à leur dignité humaine lorsqu’ils sont 

tenus d’effectuer un travail dont les caractéristiques sont inférieures à leur for-

mation et à leurs compétences18 ».

Au moment où nous avons fait cette analyse, aucun examen statistique 

détaillé et concluant n’avait encore été publié sur les effets de ce change-

ment et des autres amendements apportés à la loi créant le Régime. L’im-

portance de ces effets dépend évidemment en bonne partie de la sévérité 

avec laquelle les nouvelles conditions sont appliquées. Quoi qu’il en soit, 

notre opposition à ces amendements demeure, non seulement au plan des 

principes affirmés par l’OIT (et que nous appuyons), mais aussi au plan 

Nous pensons que 
les administrateurs 
du Régime devraient 
revenir à la 
définition du terme 
« convenable » établie 
par la convention 168 
de l’OIT, et à laquelle 
ils adhéraient jusqu’en 
2013.
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pratique. En effet, si l’on fixait à 20 semaines le nombre minimum de se-

maines d’emploi assurable donnant droit à des prestations (4e proposition) 

et si l’on accordait un nombre maximal de semaines de prestations égal au 

nombre de semaines d’emploi assurable (7e proposition), on éviterait dans 

une large mesure le problème du « recours fréquent à l’assurance-emploi » 

que les amendements de 2013 avaient pour but de corriger. Ces amende-

ments ne seraient alors plus pertinents.

Confier la gestion de la composante du Régime liée à l’assurance 
contre la perte involontaire d’emploi à une caisse autonome qui 
appliquerait les principes actuariels généralement reconnus

La mission primordiale de l’assurance-emploi est d’offrir un remplacement 

temporaire de leur revenu aux personnes qui ont perdu involontairement 

leur emploi ou qui ont dû le quitter pour un motif valable (salaire impayé, 

har cèlement, etc.). À ces prestations dites régulières se sont ajoutées avec 

le temps diverses autres prestations, qui ne sont plus liées directement au 

risque de perdre involontairement un emploi : prestations aux pêcheurs in-

dépendants, prestations de maladie, de maternité, parentales, d’adoption 

et de soignant, et mesures d’emploi (Loi sur l’assurance-emploi, partie II). 

Aujourd’hui, près de 40 % des dépenses du Régime sont consacrées à ces fins 

autres que la fonction de base19.

Nous pensons qu’il faut mettre de l’ordre dans cette combinaison de pres-

tations régulières, de prestations spéciales et de programmes d’emploi. De-

puis une vingtaine d’années, les cotisations d’assurance-emploi ne sont plus 

destinées à financer uniquement le programme d’assurance contre le risque 

de perdre un emploi, mais sont en fait devenues des taxes sur la masse sa-

lariale qui doivent couvrir les dépenses de l’ensemble du Régime — tout en 

servant de vache à lait au gouvernement lorsque la caisse présente un excé-

dent. Or cette évolution a entraîné une perte de légitimité, d’efficacité et de 

transparence.

La façon logique et simple de mettre fin à cette confusion politique et ad-

ministrative serait de « découper » le Régime en programmes distincts, 

chacun étant établi à son mérite et pour ses fins propres : perte involontaire 

d’emploi, parentalité, maladie, formation, reconversion et secteurs saison-

niers (où les pertes d’emploi ne sont pas liées à un risque, mais sont prévi-

sibles sur une base annuelle).

10e proposition
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C’est sur la première de ces fonctions, l’assurance contre le risque d’une perte 

involontaire d’emploi, et non sur les autres, que porte notre analyse. À notre 

avis, cette fonction primordiale devrait être gérée à l’avenir par une caisse 

autonome. Cet organisme établirait le taux des cotisations de façon indépen-

dante, selon les principes actuariels généralement reconnus dans le domaine des 

assurances. Pour éviter les fluctuations trop brutales d’une année à l’autre, il 

faudrait constituer une réserve, et l’on pourrait même prévoir une ristourne aux 

cotisants en cas de surplus « excessif », comme le fait, par exemple, le régime 

de santé et sécurité au travail de l’Alberta.

Une telle caisse serait autonome : elle ne servirait qu’aux fins de l’assurance 

contre le risque d’une perte involontaire d’emploi ; elle serait située en dehors 

du périmètre comptable du gouvernement ; elle serait gérée par un conseil 

d’administration constitué à parts égales de représentants des employeurs, des 

employés et de la société civile. De son côté, le Parlement conserverait la res-

ponsabilité de l’encadrement législatif et réglementaire, et la caisse devrait lui 

rendre des comptes.

Sauf dans des conditions économiques extrêmement difficiles, 
financer le Régime d’assurance-emploi à parts égales — et 
exclusivement — avec les cotisations des employeurs et des employés

Nous sommes d’avis que la parité employeurs-employés devrait être la 

caractéristique fondamentale du financement de cette caisse autonome 

d’assurance- emploi dont nous venons de parler. Il s’agit d’une exigence de 

légitimité et d’équilibre. Cela veut dire que le taux des cotisations des em-

ployeurs devrait être le même que celui des employés, plutôt que de lui être 

supérieur de 40 % comme c’est le cas depuis 1972. Pour passer de la situa-

tion actuelle (un partage des cotisations de 7/12 et 5/12), au financement à 

parts égales (1/2 et 1/2), il suffirait d’abaisser la cotisation des employeurs 

pendant quelque temps.

Le gouvernement ne participerait pas directement au financement de cette 

caisse, sauf possiblement dans des conditions économiques extrêmement diffi-

ciles. S’il le désirait, il pourrait évidemment continuer à taxer la masse salariale 

pour financer ses dépenses générales, mais cela se ferait alors en toute transpa-

rence et non pas sous le couvert de l’assurance-emploi.

11e proposition
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Conclusion

nos onze propositions visent à améliorer la fonction de remplacement tempo-

raire du revenu qui est au cœur du Régime d’assurance-emploi. Il faut recen-

trer le Régime et en éliminer les éléments qui s’y sont inutilement greffés au fil 

des ans. Il faut offrir aux chômeurs — au plus grand nombre possible d’entre 

eux — une protection adéquate. Il nous semble à la fois nécessaire et possible 

d’introduire plus de légitimité, plus de simplicité, plus de transparence, plus 

d’efficacité et plus d’équité dans notre Régime d’assurance-emploi.
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Notes
1. Sont regroupées ici les prestations dites régulières, les prestations versées aux pêcheurs 

indépendants et les prestations pour travail partagé. Les frais d’administration sont exclus, 

de même que les prestations dites spéciales (principalement les prestations de maladie, de 

maternité, parentales et d’adoption) et les prestations d’emploi et mesures de soutien.

2. Cette année-là, le montant des prestations (prestations régulières, prestations pour travail 

partagé et prestations aux pêcheurs) a atteint 10,9 milliards de dollars, et le PIB du Canada, 

1 976 milliards de dollars (Statistique Canada, tableaux 276-0017 et 380-0064, CANSIM), 

soit 0,55 % du PIB. Naturellement, l’interprétation de la figure 1 doit tenir compte du fait 

que le ratio prestations/PIB est fonction croissante du taux de chômage national, qui a été 

très élevé pendant les années de récession (1982, 1991 et 2009, par exemple). Toutefois, en 

2014, le taux de chômage était assez proche de ceux de 1999, 1989 et 1975.

3. La période de référence est la période de 52 semaines précédant la demande, ou la 

période commençant au début de la dernière demande acceptée, si cette dernière a été 

faite au cours des 52 semaines précédentes.

4. À moins qu’ils n’aient travaillé régulièrement au cours de l’avant-dernière année.

5. Emploi et Développement social Canada, Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-

emploi 2013-2014, chapitre 2, Ottawa, EDSC, 2015, http://www.edsc.gc.ca/fr/rapports/

assurance_emploi/controle2014/chapitre2_2.page#h2.1-3.6 (consulté le 19 juin 2015). 

6. Voir l’analyse comparative internationale de V. Radmilovic, « Postal Code Lottery: 

Canada’s EI System Compared », Mowat Centre for Policy Innovation, Université de 

Toronto, 2011.

7. Fait partie de la région économique de l’est de la Nouvelle-Écosse pour le Régime.

8. Fait partie de la région économique Bas-Saint-Laurent–Côte-Nord pour le Régime.

9. Au plan théorique, cette affirmation a été démontrée dans P. Fortin, « Unemployment 

Insurance Meets the Classical Labor Supply Model », Economics Letters , vol. 14, 

nos 2-3, 1984, p. 275-281. Sa validité empirique a été vérifiée par D. May et A. Hollet, 

« The Rock in a Hard Place: Atlantic Canada and the UI Trap », dans J. Richards et  

W. Watson (dir.), The Social Policy Challenge, no 9, Toronto, Institut C.D. Howe, 1995 ; 

et par C. Riddell et P. Kuhn, « The Long-term Effect of Unemployment Insurance: 

Evidence from New Brunswick and Maine, 1940-1991 », Industrial and Labor 

Relations Review, vol. 63, no 2, 2010, p. 183-204.

10. Une preuve statistique en a été fournie récemment par C. Busby et D. Gray, Mending 

Canada’s Employment Insurance Quilt: The Case for Restoring Equity, Toronto,  

C.D. Howe Institute Backgrounder no 144, novembre 2011.

11. Avec 37,5 heures de travail par semaine, par exemple, ces 18 semaines correspondent 

à 675 heures d’emploi assurable, ce qui satisfait au nombre minimum de 630 heures 

donnant droit à des prestations dans ce cas.

12. Cela explique les « pénalités » qui ont  été appliquées à la ligne E du tableau quand 

nous avons fait le calcul du taux de prestations hebdomadaires auxquelles des chômeurs 

ont droit dans les trois agglomérations urbaines étudiées. 

13. Service Canada, « Assurance-emploi — Avis important concernant le maximum de la 

rémunération assurable pour 2015 ». Date de modification : 11 novembre 2014, http://www.

servicecanada.gc.ca/fra/ae/renseignements/maximum2015.shtml (consulté le 14 mai 2015). 

14. Association des commissions des accidents du travail du Canada, « Salaire maximum 

cotisable / assurable », aucune date de modification, http://awcbc.org/fr/?page_id=2236> 
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